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les « mini-concerts » seront finalement possibles dans les bars et restaurants

Fête de la musique : les "mini-concerts" autorisés 

Fête de la musique : les « mini-concerts » seront finalement possibles dans les bars et restaurants mais on reste loin d'une liberté totale

La ministre de la Culture Roselyne Bachelot a annoncé sur France Info ce jeudi 17  juin que les « mini » concerts seront finalement autorisés dans les bars et les
restaurants le soir de la fête de la musique. le 21 juin prochain alors que le Premier ministre avait annoncé dans un premier temps que les concerts improvisés seront
toujours interdits lors de la fête de la musique. Le protocole est donc assoupli par rapport à ce qui était envisagé.toutefois,  le port du masque reste recommandé
dehors lors des attroupements et il est interdit de se regrouper à plus de dix personnes dans l'espace public. 

Les règles de jauges pour les bars restaurants et lieux de spectacles sont, elles aussi, toujours en place se qui limite fortement les possibilités d'animation .
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